
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 18 MARS 2021 
 
L'an deux mil vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

10 mars 2021 

Date d'affichage :  

10 mars 2021 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Anatole FUCHS, Lucile 

ZUSSY, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie 

HALLER, Eric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Marion FUCHS,  Mme Fanny WEIGEL, 

Jusqu’à 20h20 

 
   

DEL20210318_007 

 

Objet de la délibération : Demande de subvention dans le cadre du GERPLAN de la 

Communauté de Communes de Thann-Cernay 

- Aménagement paysager  

Suite aux travaux de sécurisation réalisés en 2019 sur la RD341, qui ont quelque peu modifié 

l’aspect paysager de la route de Guewenheim, Monsieur le Maire présente le projet 

d’aménagement paysager en entrée de village et de la place RVY. Dans le cadre du 

GERPLAN de la Communauté de Communes de Thann Cernay, ces travaux peuvent 

bénéficier de l’aide financière du Département du Haut-Rhin.  

- Développement et valorisation du verger communal 

L’association Les Arboriculteurs de Roderen, gestionnaire du verger communal a présenté un 

plan biodiversité. Ce projet consiste en la création d’un petit écosystème pour favoriser le 

développement des auxiliaires du verger : insectes, oiseaux, petit mammifères et reptiles. Ce 

projet se veut également pédagogique. 

Il est demandé à l’assemblée d’approuver ces travaux et de charger le Maire à effectuer les 

démarches nécessaires à la demande de subvention. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuve les travaux d’aménagement paysager en entrée du village et de la Place 

RVY ; 

• soutient le plan biodiversité au verger communal ; 

• sollicite l’aide financière du Département dans le cadre du GERPLAN de la 

Communauté de Communes de Thann Cernay ; 

• charge Monsieur le Maire ou son représentant, de régler toutes les modalités et de 

signer tous les documents relatifs à cette décision. 

Roderen, le 22/03/2021    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 23/03/2021 

et publication ou notification du 23/03/2021 


